
 
 

 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE  
Paris, le 04.06.2026 
  

Hoche Avocats conseille UL Invest dans le cadre de sa prise de participation majoritaire au capital 
d’Innovorder, acteur de référence de la digitalisation de la restauration. 
 
Hoche Avocats conseille UL Invest dans le cadre de son investissement de 20 millions d’euros au capital 
d’Innovorder, dans le cadre d’une opération combinant acquisition des titres des investisseurs 
historiques et augmentation de capital, dotant l’entreprise des moyens nécessaires pour accélérer sa 
transformation IA, lancer une stratégie ambitieuse de croissance externe et devenir le leader européen 
des solutions digitales pour la restauration. 
 
Hoche Avocats a conseillé UL Invest sur les aspects corporate avec : Louis Leroy (associé), Amandine 
Doury (Counsel) et Joana Seddik (avocate), sur les aspects de droit fiscal avec : Mathilde LE ROY 
(associée) et Inès Leroy (avocate) et sur les aspects de droit social avec : Frédérique Cassereau 
(associée) et Thibault Minjollet (avocat). 
   

Parallel Avocats a conseillé les cédants avec Jérémie Aflalo (associé) et Awa Yaffa (avocate). 
 
UL Invest, family office de Laurent Useldinger, est une plateforme d’investissement de 300 M€ basée 
à Luxembourg et Paris. Elle investit en direct dans des sociétés Tech B2B européennes, principalement 
en majoritaire et avec une approche long terme. Sa stratégie cible des éditeurs SaaS verticalisés, 
différenciés technologiquement et à potentiel international, avec des tickets de 5 à 30 M€ en France 
et Europe de l’Ouest. L’opération a été réalisée par l’équipe Private Equity d’UL Invest : Edouard de 
Nettancourt et Jordan Jover.  

*** 
 
A propos de Hoche Avocats : 
Hoche Avocats est un cabinet français indépendant et pluridisciplinaire fondé il y a 30 ans. 
Il regroupe plus de 50 collaborateurs d’horizons divers, avocats et professionnels du droit, dont une quinzaine d’associés, qui 
interviennent quotidiennement dans un contexte national et/ou international pour offrir à leurs clients un accompagnement 
et un conseil juridique sur mesure dans les grandes pratiques du droit des affaires et plus particulièrement en fusions et 
acquisitions. 
 
Contacts presse :  
 
Edith Chabre: 01 53 93 22 00, chabre@hocheavocats.com   
Isabelle Brenneur-Garel : 01 53 93 22 00, brenneur-garel@hocheavocats.com 
Pour plus d’information, veuillez consulter le site : https://www.hoche-avocats.com/    
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